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ALSH : quelles activités après la classe jusqu’à 17h ? 

Extension des 2 écoles : 3 candidats ont répondu à notre appel d’offre. 
L’entreprise qui réalisera les travaux d’extension des 2 écoles, retenue par la Commission Appel d’Offres, est Module 
Création. L’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage sera assurée par les techniciens EPA-MARNE. 
Ouverture : rentrée 2016. 
Coût prévisionnel des travaux : 1 200 000 € HT. 

Marchés Publics 

 En maternelle : 

 Petites sections 

 Moyennes sections 

 Grandes sections  

 En élémentaire : 

 CP 

 CE1 et CE2 

 CM1 et CM2  

 Pour les maternelles les animateurs au Cantou   
proposeront : 

 Un atelier autour du Développement Durable, 

 Un atelier autour de l’Art attitude (qui englobera de 
la musique, du dessin de la danse…). 

 Un atelier autour de la Préhistoire à la mode.  

 Pour les élémentaires les animateurs à la ferme du  
pavillon proposeront : 

 Un atelier lui aussi autour du Développement  
Durable 

 Un atelier sur les moyens de communication avec 
l’idée de créer un petit journal 

 Un atelier autour de la comédie  

A compter du lundi 30 septembre, les enfants inscrits sur les temps d’accueils de la fin de la classe jusqu’à 17 h bénéficieront de 
nouvelles activités proposées et élaborées par les animateurs du centre de loisirs. 
Ces ateliers d’éveil et de création seront proposés par niveau d’âge. 
 
 
 
 
 
 
 
Ainsi chaque niveau se verra proposé juste après le goûter une activité et ce pour une période de 3 mois.  
De fin septembre aux vacances de Noël 
De janvier à fin mars 
D’avril a fin juin 
Les enfants pourront donc participer à chaque projet sur l’année par roulement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Chaque atelier aura comme finalité une exposition, un défilé, des démonstrations, qui seront organisés par l’équipe  
d’animation. 
 

Après 17h, reprise des activités habituelles du centre de loisirs jusqu’à 19 h. 

Restauration scolaire : 2 candidats seulement ont répondu à notre appel d’offre, ce qui a limité le choix de la Commission 
Appel d’Offres. A prestations équivalentes, l’offre des Petits Gastronomes ayant été jugée la plus intéressante, au niveau 
du prix moyen des repas, a été retenue. 

Entretien des locaux : 9 candidats ont répondu à notre appel d’offre. Le choix de la Commission Appel d’Offres s’est porté 
sur la société EUROPE SERVICES PROPRETE au regard de la qualité technique de l’offre. 

Coût annuel de la prestation pour l’entretien des locaux : 83 378.50 € HT 

Nettoyage des vitres : 5 600 € HT 

LOUPIOT 
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Elections :  

En prévision des élections régionales des 06 

et 13 décembre prochains, toute personne 

désirant s’inscrire sur les listes électorales 

peut le faire jusqu’au 30 septembre 2015. 

Informations utiles 
 

Forum de rentrée : 

Le Forum de rentrée pour les inscriptions 

aux diverses activités sur notre commune, 

se déroulera, comme chaque année, Salle 

des Fêtes Van Dongen le samedi 05  

septembre de 14 h 00 à 18 h 00. 

Carrefour modifié : 

Depuis le 17 août, en prévision de la mise en service, le 
31 août prochain, de la nouvelle ligne 2 de bus, le  
carrefour avenue de la Jonchère (Route Départementale 
5) avenue du Chêne Saint Fiacre a été modifié.  
Désormais, le STOP sera obligatoire avenue de la  
Jonchère et la traversée libre avenue du Chêne Saint 
Fiacre, ceci afin de faciliter le trafic des autocars des 
lignes 22 et 2. 
 

Petit Rappel : Pour la sécurité de tous, l’arrêt et le  
stationnement sont absolument interdits aux abords de 
l’école du Cantou en dehors des aires de stationnement 
prévues à cet effet. 
Il a été demandé aux services de Police de verbaliser  
systématiquement tout contrevenant à cette règle, lors 
de leur passage sur site. 


